
 

 

PRESIDENCE DE LA REFONDATION DE LA REPUBLIQUE DE MADAGASCAR 
---------------------- 

DECRET N° 2025-1114 
portant nomination des membres du Gouvernement 

LE PRESIDENT DE LA REFONDATION DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L’ETAT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la décision n°10-HCC/D3 du 14 octobre 2025 accordant l’autorité militaire compétente, représentée 

par le Colonel RANDRIANIRINA Michaël, à exercer les fonctions de Chef de l’Etat ; 

Vu le décret n°2025-1101 du 20 octobre 2025 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Sur proposition du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

DECRETE : 

Article premier. - Sont nommés membres du Gouvernement en qualité de : 

1. Ministre d’Etat auprès de la Présidence chargé de la Refondation  
Madame RAZAFIMANANTSOA Lobo Hanitriniaina 

2. Ministre des Forces Armées 
Général de Division RAZAFITOMBO Maminirina Ely 

3. Ministre des Affaires Etrangères 
Madame RAZANAMAHASOA Christine 

4. Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
Madame ERNAIVO Fanirisoa 

5. Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation 
Monsieur RAKOTONANDRASANA Hanitra Velonjara Tiaray 

6. Ministre de l’Economie et des Finances 
Monsieur RAMIARISON Herinjatovo Aimé 
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7. Ministre de la Sécurité Publique 
Inspecteur Général de Police ERICK Michel Wouli Soumah Idrissa 

8. Ministre de l’Aménagement du Territoire et des Services Fonciers  
Général de Division LYLISON René de Rolland 

9. Ministre de la Santé Publique 
Madame MANAGNA Monira 

10. Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 
Monsieur RAVONIMANANTSOA Ndaohialy Manda-Vy 

11. Ministre de l’Education Nationale 
Madame HANITRINIAINA Elys Karena 

12. Ministre de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 
Monsieur TSILEFA Antonio 

13. Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage 
Monsieur RASATARIMANANA José Nirina 

14. Ministre de l’Industrialisation et du Développement du Secteur Privé 
Monsieur RASOARAHONA Andriniaina 

15. Ministre du Commerce et de la Consommation 
Madame ANDRIAMADISON Michela Haingotiana Angèle 

16. Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Fonction Publique 
Madame FLORENT Soatiana Bety Léonne 

17. Ministre des Transports et de la Météorologie 
Monsieur RAHARISONE Juste Créscent 

18. Ministre de l’Energie et des Hydrocarbures 
Monsieur RALITERA Ny Ando Jurice 

19. Ministre des Mines 
Monsieur ANDRIAMPARANY Carl de mon Espoir 

20. Ministre des Travaux Publics 
Monsieur RAZAFINDRIANARIVO Henri Jacob 

21. Ministre de la Pêche et de l’Economie Bleue 
Monsieur CHAN KIT WAYE Jaco 

22. Ministre de l’Environnement et Développement Durable 
Monsieur MANESIMANA Rafanomezantsoa Michaël 
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23. Ministre du Tourisme et de l’Artisanat 
Madame VOLOLONIAINA Lucie 

24. Ministre de l’Eau, de l’Assainissement et de l’Hygiène 
Madame RAZAFINDRIANIAINA Minosoa Anjaratiana Elia 

25. Ministre du Développement Numérique, des Postes et des Télécommunications 
Monsieur ANDRIAMAMPIADANA Mahefa 

26. Ministre de la Population et des Solidarités 
Madame RAHARINIRINA Sidonie 

27. Ministre de la Jeunesse et des Sports 
Monsieur RASAMBANY Alain Désiré 

28. Ministre de la Communication et de la Culture 

Monsieur MANDRINDRARIVONY Ogascar Fenosoa 

29. Ministre Délégué à la Gendarmerie Nationale 
Général de Division BAMA MARIMA 

Article 2.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent décret. 

Article 3.- En raison de l’urgence, et conformément aux dispositions des articles 4 et 6 alinéa 2 de 

l’ordonnance n°62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de 

droit international privé, le présent décret entre immédiatement en vigueur dès sa publication par 

émission radiodiffusée ou télévisée, indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la 
République. 

Fait à Antananarivo, le 28 octobre 2025 

RANDRIANIRINA Michaël 

Par le Président de la Refondation 
de la République, Chef de l’Etat, 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

RAJAONARIVELO Herintsalama Andriamasy 
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